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ET DU CONTENTIEL X
Bureau du contentieux de la sécurité routière
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Référence a rappeler

E

Paris, le 4juillet 2019
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Le ministre de l’intérieur

a

Monsieur le président du tribunal administratif de Lille

OBJET Requête n°1901269-2 formée par Monsieur Guilliar
fJ~: Une pièce-jointe en annexe

Vous m’avez transmis la requête enregistrée le 9 février 2019 près le greffe de votre juridiction
par Monsieur Guillian ~ndant à l’annulation de ma décision référencée 48S1 du 25
janvier 2019 portant notification d’un retrait de points sur son titre de conduite suite à la
commission d’une infraction le 24 avril 2018 ainsi que de l’ensemble des retraits de points
antérieurs, et informant l’intéressé de la perte de validité de son permis de conduire pour défaut
de points.

Monsieu i produit un mémoire en réplique le 27juin 2019. Ce mémoire appelle des
remarques de ma part en ce qui concerne la réalité de l’infraction commise le 23 février 2019.

II — DISCUSSION

Sur le non lieu à statuer partiel

Il ressort du relevé d’information intégral édité au 4 juillet 2019 que les mentions afférentes à
l’infraction commise le 23 février 2017 ont été supprimées et que cette dernière n’entraine donc
plus de retrait de points.

L’administration est réputée avoir retiré la décision 48 SI portant invalidation du permis de
conduire pour solde de points nul dès lors qu’elle informe postérieurement le conducteur
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concerné que le solde de point affecté à son permis est positif. Actuellement, Monsiet
dispose d’un solde de trois points sur son permis de conduire.

Par suite, les conclusions dirigées contre la décision 48S1, en tant qu’elle invalide le permis
pour solde de points nul, et contre la décision de retrait de points afférente à l’infraction du
23 février 2017 sont sans objet et mes observations se limiteront aux décisions portant
retraits de points restant en litige dans le cadre de mes précédentes écritures.

Par ces motifs et ceux développés dans mon précédent mémoire, je conclus à ce qu’il plaise
à votre juridiction de bien vouloir:
- prononcer un non lieu à statuer partiel sur les conclusions tendant à l’annulation de la

décision 48S1 du 25 janvier 2019 et à l’annulation de la décision de retrait de points
afférente à l’infraction du 23 février 2019

- rejeter la requête de Monsieur Guillian GOUBET en toutes ses conclusions.

Pour le Ministre de l’intérieur, et par délégation,
La cheffe du bureau du contentieux

de 1a-~écurité routière
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